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I. Introduction 
 

L’autoroute A40 est-elle en passe de devenir antisociale ? 
Cette « riche » autoroute, ne devient-elle pas une autoroute de nantis ? 

 
L’A40 est l’autoroute qui relie l’Ain à la Haute-Savoie, la France, la Suisse et l’Italie. Elle a depuis sa création une 
vocation internationale pour le transport des marchandises et des personnes. 
 
L’autoroute A40, au départ à vocation internationale, a pris lors de ces dernières décennies une dimension nationale et 
surtout une dimension locale incontournable. Elle permet aujourd’hui aux entreprises et aux stations du département de 
se développer mais aussi à des milliers de pendulaires de se rendre à leur travail chaque jour dans un confort et avec 
une sécurité indiscutable.  
 
L’ATMB, société concessionnaire de l’autoroute et du tunnel du Mont Blanc consciente dans les années 70 de la 
nécessité de s’inscrire dans le tissu économique local a mis en place des « abonnements forfaitaires » sous forme de 
cartes magnétiques qui avec des tarifications attractives (de 30% à plus de 70% de réduction) ont amené les travailleurs 
haut-savoyards sur l’autoroute.  
 
Pendant 30 ans, ces abonnements ont contribué au développement de l’ATMB. Ils ont aussi permis  à des dizaines de 
millier de travailleurs de faire leur trajet «domicile travail » dans un confort et une sécurité qu’aucune route nationale ou 
départementale ne pouvaient leur offrir. 
 
En 1999, suite à la catastrophe du tunnel Mont-Blanc dont nous savons les conséquences, une nouvelle équipe 
dirigeante reprend en main tous les aspects de la gestion de l’autoroute et du tunnel (sécurité, environnement, coût 
d’exploitation, …). Dans ce grand chambardement, l’idée de mettre fin aux abonnements mûrit dans la tête d’un ou de 
plusieurs de ces dirigeants. Ainsi, de 2000 à 2005, une partie des forces de l’entreprise va être investie pour faire 
disparaître ces abonnements, qui d’après ces dirigeants, donnaient droit à des réductions bien trop importantes pour les 
remplacer par de nouveaux abonnements, deux à trois fois plus chers. L’arrivée du télépéage(TIS) en 2001 sera le bon 
prétexte pour cautionner l’arrêt des abonnements forfaitaires. 
 
Dans cette même période, deux associations, le GTE (Groupement Transfrontalier Européen) et l’ADU-ATMB74 
(l’Association des Usagers de l’A40) vont tout faire pour que ces abonnements forfaitaires ne disparaissent pas. Malgré 
les enjeux de sécurités routières, les enjeux économiques, les enjeux sociaux expliqués, développés, répétés, les 
dirigeants de l’ATMB sont restés murés dans leur autisme. Aucune discussion, aucun argument, aucune pression 
politique n’a à ce jour fait entendre raison aux dirigeants de l’ATMB. 
 
Le 19 avril 2006 les abonnements forfaitaires n’existeront plus. Seul restera aux usagers le choix de prendre la route ou 
de payer 2 à 4 fois plus cher pour faire le même trajet sur la même autoroute. 
 
Dans le contexte actuel où les priorités de notre gouvernement sont le chômage, la mobilité des travailleurs, le niveau de 
vie des français, la sécurité routière, deux questions pragmatiques viennent à l’esprit , à laquelle l’ATMB se doit de 
répondre : 

Comment une société, sous quel prétexte que ce soit, peut-elle imposer des augmentations de 100% 
pour un service moindre? 
 

Comment une société qui a prospéré grâce entre autre à cette clientèle locale peut aujourd’hui la 
mépriser et se permettre de la rejeter en dehors de l’autoroute avec toutes les nuisances que cela engendrera 
alors qu’elle devrait avoir la vocation d’attirer encore plus d’usagers locaux? 
 
 
Nous ne reviendrons pas sur la question de savoir s’il est normal ou pas de faire financer l’autoroute par les usagers, 
c’est un autre débat. Par contre, si l’on peut admettre ce type de financement, il semble bien que nous arrivons avec 
l’exemple de l’A 40 à un point de rupture. Un point de rupture qui fait que, seule une catégorie de la population peut se 
payer le luxe de prendre l’autoroute pour se rendre à son travail. Est-il acceptable dans une société qui prône l’égalité de 
laisser une voie de transport, qui occupe l’espace commun, dont les nuisances profitent à tous, aux seuls bénéfices des 
camions, touristes de passage et quelques gros revenus ? 
 
Conséquences de cette politique tarifaire, de plus en plus d’usagers potentiels de l’autoroute prennent les autres routes. 
Ils viennent ainsi surcharger les nationales et autres départementales au détriment de leur sécurité et de celle des 
habitants des communes traversées. Les communes riveraines de l’autoroute et leurs élus sont-ils prêts à accepter 
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encore longtemps cet état de fait ? Sont-ils prêts à accepter qu’une magnifique autoroute traversant leur environnement 
ne puisse être utilisée que par quelques privilégiés ? 
 
En cherchant des réponses à ces questions des mots viennent rapidement à l’esprit : monopole, abus de position 
dominante, antisociale. Ces mots bien que forts sont le reflet d’une situation dans laquelle l’ATMB s’est ancrée et de 
laquelle elle ne souhaite aujourd’hui pas sortir. 

II. Historique 
 
Pour comprendre ce dossier et l’implication des associations d’usagers qui remontent à plus de 3 ans, il faut remettre ces 
abonnements forfaitaires et leur disparition dans le contexte de l’évolution de l’ATMB ces 30 dernières années, c’est 
pourquoi un historique s’impose : 

• 1975 :  Création de la carte d’abonnement forfaitaire pour encourager les usagers locaux donc les hauts-
savoyards à utiliser l’autoroute A40 

• 1999 :  Un camion Belge brûle dans le tunnel du Mont Blanc faisant 39 morts. Les lacunes de sécurités sont 
mises à jour par cette catastrophe. Les dirigeants sont inquiétés par la justice et écarté de la société. 

• 2001 :  
• Mise en place des premières bornes télépéage(TIS) sur l’A40. 

• 2002 :  
• Mise en place de l’abonnement « Trace Directe » . 
• Après 3 ans de fermeture et 400 millions d’€ de travaux (répartis entre les deux sociétés concessionnaires), 

le tunnel du Mont Blanc réouvre aux VL, les camions reviennent doucement. 
• Suite à de fortes augmentations successives des abonnements forfaitaires (+ de 80% de 1999 à 2002), les 

usagers interpellent l’ATMB et le GTE. Un premier rendez-vous est demandé à l’ATMB.  
Lors de cette première rencontre les dirigeants de l’ATMB argumentent une remise à plat des tarifs des 
différentes sections de l’A40 et une actualisation de ces mêmes tarifs pour justifier les augmentations. Ils 
annoncent aussi leur volonté de supprimer les abonnements forfaitaires (qui offrent de trop grandes 
réductions) au profit de la nouvelle technologie du télépéage. 
Conscient du coût, de ce passage pour tous les usagers réguliers de l’autoroute, le GTE demande à l’ATMB 
de réfléchir à la mise en place d’un abonnement « Domicile-Travail ». 

• 2003 :  
• Lors d’une réunion de travail, début 2003: 

• l’ATMB évoque pour la première fois la mise en place d’un abonnement forfaitaire de 46 passages 
mensuels avec une réduction de 45% (30% accordé par l’ATMB et une réduction de 15% supplémentaire 
a demandée au Conseil Général de Haute-Savoie comme sur l’A41). L’ATMB demande au GTE si celui-
ci peut faire jouer ces relations historiques avec les politiques locaux pour appuyer la demande auprès 
du Conseil Général. Le GTE refuse tant que l’offre implique de fortes augmentations et demande à 
l’ATMB de revoir sa copie. 

• L’ATMB annonce que les abonnements forfaitaires ne sont plus disponibles à partir du mois d’avril pour 
les nouveaux clients de l’ATMB. A partir de cette date, tout nouveau client, tout abonné forfaitaire 
oubliant de renouveler son abonnement se verra refuser l’accès aux abonnements forfaitaires et sera 
dirigé vers les abonnements télépéage au moins 2 fois plus chère1. 
Le clivage « abonnés forfaitaires » commencera ce jour là et existe toujours aujourd’hui. 

 
• 2004 :  

• L’ATMB mène en 2004 sa première étude de clientèle sur l’A40. Cette enquête, appelé « Enquête Cordon » 
ayant pour but d’évaluer les habitudes des usagers locaux soulignera de manière importante le problème de 
l’autoroute à péage ouvert. 

• Une réunion de travail réunit élus(député, Conseillers Généraux), associations d’usagers et dirigeants de 
l’ATMB pour discuter de la problématique de la disparition des abonnements forfaitaires. A l’issu de celle-ci, 
l’ATMB s’engagera à : 
• Mettre en place une solution à court terme pour répondre à la disparition des abonnements forfaitaires. 
• Etudier une remise à plat du système d’autoroute ouverte sur son tracé pour rendre les tarifs plus justes. 

                                                        
1 (*)Détail important, la disparition de ce produit se fera sans que les abonnés forfaitaires ne soient informés par un courrier 
personnalisé. Ainsi des dizaines, des centaines d’abonnés se présenteront, après leur vacances, après un congés maternité ou un 
arrêt maladie, au guichet de l’ATMB et se verront refuser de récupérer leur abonnement. D’autres plus insistant réussiront à obtenir à 
nouveau la carte d’abonné, d’autres moins chanceux se verront offrir les droits d’entrée pour l’abonnement au télépéage soit une 
vingtaine d’€ 
1  
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La solution à court terme prendra la forme de l’abonnement « Proximi’t » et à ce jour, à notre connaissance 
aucune solution à long terme n’a été étudiée. 
 

• 2005 : 
• Début de l’année : 

l’ATMB rencontre le Conseil Général et présente son projet « Domicile-Travail » aux élus, et demande à être 
aidée dans la mise en place de celui-ci par une subvention du Conseil Général. Celui-ci donne son accord de 
principe. 

• Juin :  
Lors d’une réunion GTE-ATMB, l’ATMB annonce la mise en place de l’abonnement télé-péage « Domicile-
Travail » avec un forfait de 46 passages mensuels. Le GTE dénonce la création d’un produit « mort-né » et 
demande à l’ATMB de revoir sa copie, ce produit trop rigide, trop coûteux ne peut répondre aux attentes des 
usagers. 

• Juillet :  
Le Conseil Général donne son accord de principe du CG pour une subvention à hauteur de 15%. 

• Septembre :  
• L’ATMB annonce par courrier personnalisé la fin des abonnements pour le 19 avril 2006. La société 

déclare aussi qu’un nouveau produit devant répondre aux attentes de tous les usagers (abonnés 
forfaitaires, télépéages et futurs) avant la fin de l’année. 

• A l’initiative du GTE et de l’ADU, un courrier, co-signé par des élus( Joël Baud-Grasset : Conseiller 
Génèral ; Jean Claude CICLET Maire de Reignier ;Jean-Pierre BUET Président du SIMBAL ; Georges 
ETALLAZ Maire de Collonges ; Claude BIRRAUX : Vice Président du Conseil Général ; Francois-Xavier 
L’HONNEN : Maire de Bonne), demande au Conseil Général de ne pas accorder de subvention tant que 
l’ATMB n’a pas fait de réel geste commercial pour minorer les fortes augmentations induites par le 
passage au télépéage. 

• Une pétition dénonçant les fortes augmentations du coût des déplacement sur l’autoroute pour les 
travailleurs est mise en ligne sur le site du GTE. Elle sera signée par plus de 2000 personnes. 

• L’action « A40 : Halte au racket », commence, prenant diverses formes (Banderoles sur les ponts de 
l’autoroute, informations aux barrières de péage de Nangy et de Cluses, conférence de presse, 
distributions à certaines douanes et certains parkings), elle permettra la distribution de plus de 1000 
pétitions, 2500 autocollants et 4000 notices informatives. 

• Octobre :  
• L’ATMB propose à « nouveau » son produit « Domicile-Travail » au GTE. Ce produit qui a toujours la 

même forme que celui présenté en 2003 et donc qui engendre le même coût pour les usagers est rejeté 
par le GTE. 

• Décembre :  
• Le Conseil Général valide la subvention accordée à l’ATMB pour l’année 2006. 
• L’ATMB met en place l’abonnement « Proximi’t ». Le GTE dénonce la création d’un produit « mort-

né »trop rigide et trop coûteux n’apportant pas d’avancé significative aux abonnées « Trace Directe »  et 
pénalisant lourdement les abonnés forfaitaires. A la demande du GTE, l’ATMB consentira tout juste à 
entamer une réflexion sur la mise en place d’un nouveau produit spécifique pour les « gros rouleurs » 
faisant plus de 60 passages par mois, les plus touchés par ces évolutions tarifaires (+200% à 300%). 

• L’ATMB contacte ces clients historiques à savoir les abonnés forfaitaires et leur propose d’échanger leur 
carte d’abonnement contre une prise en charge de 50% de l’augmentation induite par le passage au 
télépéage pour l’année 2006, le clivage entre abonnés forfaitaires et abonnés télépéage perdure. 

 
• 2006 : 

• Janvier :  
• Le GTE encourage les usagers à se faire entendre auprès de leur maire en se présentant aux voeux 

annuels des communes. De nombreux maires, conseillers municipaux, des communautés communes 
interpellent l’ATMB sur sa politique tarifaire pour les usagers locaux. 

• Le GTE encourage les usagers à se présenter aux voeux de l’ATMB à fin de faire entendre leurs propres 
voeux pour l’année avenir. 

• Février : 
• Les usagers s’unissent pour faire entendre leur voix : 

• 3 février 2006 : un convoi d’une quarantaine de véhicules traverse Genève et Annemasse. Suite à un 
accident survenu dans le même temps sur l’autoroute, le convoi ne prendra pas l’autoroute à 
Annemasse mais rentrera sur l’autoroute à Findrol. 
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III. A40-ATMB 
 
Située pour l’essentiel dans le département de la Haute-Savoie, elle comprend la section de l’A40 entre Châtillon-en-
Michaille et Le Fayet ainsi que deux ramifications vers la frontière suisse avec l’A401 (Bardonnex) et l’A411 (Vallard). 
 
L’ATMB, Autoroute et Tunnel du Mont Blanc, est la société créée en 1956 (anciennement STMB) pour la gestion et 
l’exploitation du tunnel du Mont.Blanc. L’ATMB gère en tant que concessionnaire l’Autoroute Blanche. 
Elle exploite un réseau de 110 km. Fin de la concession 2015 pour l’A40 et 2035 pour le tunnel. 
 
L’ATMB est une société d’économie mixte, le capital est répartie de la façon est la suivante : 
 
 
État   57,88 

% 
Département de Haute-Savoie   16,46 

% 
Banque de Vizille   5,43 % 
Compagnies d’assurances françaises   4,76 % 
Ville de Genève   3,87 % 
Établissements financiers suisses   2,58 % 
Autoroutes de France   2,15 % 
Département de l’Ain   2,15 % 
Autres établissements financiers   1,61 % 
Canton de Genève   1,54 % 
Personnel d’ATMB   1,07 % 
Société d’Équipement de Haute-Savoie   0,38 % 
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L’autoroute A40 est une autoroute dite à système de péage ''ouvert'' : vous acquittez le péage à chaque barrière sans 
prendre de ticket d'entrée, ainsi vous payez une somme qui correspond à un forfait kilométrique. 
 
A l’inverse le système de péage ''fermé'', vous prenez un ticket d'entrée que vous remettrez en sortie lors de votre 
règlement. Le montant acquitté est proportionnel au trajet effectué. 
 
Concrètement : 

- Si un usager prend l’autoroute à Scientrier et sort à Annemasse, il s’acquittera de 1€60 à Nangy pour 8 km 
parcourus(0.20€ du kilomètre). 

- Si un usager prend l’autoroute à La Roche sur Foron et sort à Bardonnex, , il s’acquittera de 1€60 à Nangy 
pour 31 km parcourus(0.05€ du kilomètre). 

- Si un usager rentre à la Roche sur Foron et sort à Scientrier il ne payera rien(0€ du kilomètre). 
 
Le forfait kilométrique pour les usagers payants est en moyenne de 0.0936€ du kilomètre contre 0.07€ en moyenne 
sur toute la France. 
 
Coût unitaire par passage pour les différentes sections payantes de l’autoroute A40 : 
 

 
 
 

ETREMBIERES
-

BELLEGARDE

BONNEVILLE
-

SCIENTRIER

LE FAYET
CLUSES EST

ou
CLUSES EST
SCIENTRIER

ou
CLUSES OUEST

SCIENTRIER
ou

SCIENTRIER
GAILLARD

BONNEVILLE
-

GAILLARD

CLUSES EST
GAILLARD

ou
CLUSES OUEST

GAILLARD
ou

LE FAYET
SCIENTRIER

LE FAYET
-

GAILLARD

4,10 0,90 1,60 2,50 3,40 5,00
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IV. Télépéage 
 
Le télépéage ou TIS Télépéage Inter-Société, créé en 2001, basé sur une technique de télé-détéction, il permet à 
l’usager de passer par des voies réservées(t) sur lesquelles la barrière est levée automatiquement à l’approche du 
véhicule contenant le télé-badge.  
 
Les avantages du télépéage sont multiples, partout en France le passage est facilité et les voies sont réservées. Sa post-
facturation en fin de mois (facturation après consommation) en font un produit très adaptatif grâce auquel l’usager ne 
paye que pour ce qu’il consomme. 
 
Un avantage non négligeable pour les usagers et la société d’autoroute est que le débit sur ces voies est doublé voir 
triplé, un gain de temps pour l’usager et un potentiel de croissance pour les autoroutes. 
 
Par défaut cette technologie ne donne droit à aucune réduction mais dès sa création les sociétés d’autoroutes ont mis en 
place des abonnements diverses (« Domicile-Travail », « Etudiants », « Riverains », …) avec ou sans l’aide de 
partenaires institutionnels (Conseils Généraux, communautés de Communes, Villes, …). 
 
Actuellement 12’000 usagers de l’ATMB sont des abonnés télépéages. 
 
1. Trace Directe : 

Créée en 2002, c’est la première formule d’abonnement mise en place pour le télépéage. 
Ouvrant droit à une réduction de 30% sur tous les passages effectués sur un tronçon donné 

moyennant des droits d’entrée annuels d’une trentaine d’euros. Cette formule a rencontré un grand succès auprès 
des usagers « Domicile-Travail » surtout après la disparition des abonnements forfaitaires. 
 
Actuellement 8000, les abonnés « Trace Directe », pour certains auront intérêt à souscrire au nouveau produit mis en 
place par l’ATMB pour les trajets « Domicile-Travail » : « Proximi’t » 
 
Ainsi pour un usager standard (220 jours travaillés par an) pour un trajet Bonneville Gaillard le coût est de : 
220*2*[(1.60+0.90)*(70/100)] + 30€ = 800€ soit une réduction de 27% par rapport au tarif plein (en lieu est place de 
1100€ pour le tarif plein). 
 

 
2. Proximi’t 

 Créé en décembre 2005, c’est l’abonnement « Domicile-Travail » préparé depuis 3 ans par l’ATMB. Il 
prend la forme d’un forfait 46 passages mensuels sur lequel est appliqué une réduction de 45% (30% de l’ATMB et 
15% supplémentaires venant d’un partenariat avec le Conseil Général de Haute Savoie). Il a déjà séduit 400 
personnes en un mois d’existence. 
 
Le choix de cette formule (calquée sur des produits existants sur d’autres autoroutes) a selon l’ATMB vocation de 
couvrir les attentes des usagers historiques : les forfaitaires, des usagers télépéage (« Trace Directe » ) et les 
usagers potentiels. 
 
Cette formule de forfait 46 passages (1 passage dans le mois = 46 passages facturés) n’offre pour nous aucune 
marge de manoeuvre pour les usagers. Pour ses vacances, que leurs durées soient de 1 semaine ou d’un mois, il ne 
devra pas utiliser son badge (faute de se voir facturer un mois plein).  
Pour cette période, il aura donc à choisir entre ne pas prendre l’autoroute (une aberration), passer aux caisses pour 
s’acquitter de son passage à un tarif plein (une aberration), ou utiliser son forfait mensuel pour quelques passages 
(une aberration). En partant de ce constat, tous les calculs sur ce produit seront faits sur 12 mois. 
 
Ainsi pour un usager standard (entre 40 et 46 passages mensuels) pour un trajet Bonneville Gaillard le coût sera de : 
63.25*12= 759€ soit par rapport à « Trace Directe »  une réduction supplémentaire de 5% et 31% par rapport au tarif 
plein. Nous sommes assez loin des 45% annoncés sur papier glacé. 
 
Récapitulatif du prix en fonction de l’abonnement choisi entre Bonneville et Gaillard : 
 

 
   

Bonneville Gaillard 1100 800(-27%) 759(-31%) 
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V. Les abonnements forfaitaires 
 
Créé dans les années 70 pour attirer les usagers locaux sur l’autoroute, ils ont répondu pendant 30 ans aux besoins de 
milliers d’usagers.  
 
Moyennant un forfait, prépayé (avant usage), une personne pouvait souscrire pour une durée de 1 mois, 3 mois, 6 mois 
ou 1 an un abonnement pour un nombre de passages illimités pour une section d’autoroute choisie. Il offrait des 
réductions de 30% à 70% (en fonction de la durée de la souscription et de l’intensité de l’usage) par rapport au tarif plein. 
 
L’abonnement forfaitaire se présentait sous la forme d’une carte magnétique et pouvait être utilisé à la fois aux guichets 
ou au lecteur automatique. Il était valable pou un ou deux véhicules. 
 
Tarifs abonnements 2005 : 
 

 
En mettant à jour le tableau comparatif pour  usager Bonneville-Gaillard nous avons : 
 
 

 
 

 
Carte 

d’abonnement 

Bonneville Gaillard 1100 800(-27%) 759(-31%) 480(-56%)2 
 

Nous dénonçons aujourd’hui un passage forcé au télépéage, non parce que la technologie et ses avantages ne 
nous semblent pas intéressant mais bien parce que le coût de celui-ci par rapport à ces abonnements est 
INSUPPORTABLE pour l’usager. Plus de 50% d’augmentation en moyenne et jusqu’à 100% voir 200% suivant 
vos contraintes professionnelles. Augmentation qui est à mettre en rapport avec les augmentations qui ont déjà 
eut lieu depuis 1999. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                        
2 Nous avons ici choisi de prendre comme référence l’abonnement trimestriel. 

ETREMBIERES
-

BELLEGARDE

BONNEVILLE
-

SCIENTRIER

LE FAYET
CLUSES EST

ou
CLUSES EST
SCIENTRIER

ou
CLUSES OUEST

SCIENTRIER
ou

SCIENTRIER
GAILLARD

BONNEVILLE
-

GAILLARD

CLUSES EST
GAILLARD

ou
CLUSES OUEST

GAILLARD
ou

LE FAYET
SCIENTRIER

LE FAYET
-

GAILLARD

1 mois 1116 360 528 636 840 1116
3 mois 920 272 404 480 664 876
6 mois 892 244 356 428 602 788
1 an 803 253 321 381 544 756

150

250

350

450

550

650

750

850

Tarifs

Années

Evolution des tarifs

Tarifs 201 231 311 329 361 381 592 759

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007
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Tous les politiques français ont mené une bataille active et médiatique pour dénoncer une hausse de 15% du gaz en 
2005. Pourquoi une hausse de 100% sur une année (qui porte celle-ci à 325% en 7 ans) serait-elle acceptable ? Notre 
cause n’est pas nationale, est-elle moins importante pour autant ? 
 
Voici les augmentations que les usagers abonnés auront à supporter :  
 

 
Ainsi un abonné Bonneville-Gaillard trimestriel verra sa facture augmentée de 58%. 
 
Suivant votre abonnement les augmentations iront de 12% à 101% pour un usage standard, pour les grands rouleurs 
tous ces chiffres peuvent être multipliés par 2 (la carte forfaitaire offrait un nombre de passages illimités). 

ETREMBIERES
-

BELLEGARDE

BONNEVILLE
-

SCIENTRIER

LE FAYET
CLUSES EST

ou
CLUSES EST
SCIENTRIER

ou
CLUSES OUEST

SCIENTRIER
ou

SCIENTRIER
GAILLARD

BONNEVILLE
-

GAILLARD

CLUSES EST
GAILLARD

ou
CLUSES OUEST

GAILLARD
ou

LE FAYET
SCIENTRIER

LE FAYET
-

GAILLARD

1 mois 12% -24% -8% 19% 23% 36%
3 mois 35% 0% 20% 58% 55% 73%
6 mois 40% 12% 36% 77% 71% 93%
1 an 55% 8% 51% 99% 90% 101%
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VI. Les abonnés aujourd’hui 
 
En 2001 avec l’arrivée du télépéage, en 2002 avec la mise en place des premiers abonnements « Trace Directe » en 
parallèle, l’ATMB a fait de gros efforts marketing pour inciter les clients à migrer vers cette technologie. Ne voyant par 
leur argumentaire convaincre les 7000 abonnés de l’époque, l’ATMB va décider de manière unilatérale de ne plus vendre 
les abonnements forfaitaires sur lesquels plus aucun effort de vente n’était effectué depuis des années. Ainsi tous 
nouveaux clients désireux d’obtenir un abonnement ouvrant droit à des réductions se verra proposé un abonnement 
télépéage. 
 
Toujours dans l’objectif de faire disparaître les abonnements forfaitaires sans fâcher les 7000 abonnés de l’époque, 
l’ATMB va permettre à tous ces abonnés de continuer à renouveler leur abonnement et ceci jusqu’à 19 avril 2003. Depuis 
cette époque un clivage net existera entre les forfaitaires ayant droit à un nombre illimité de passage et les abonnés 
télépéage payant au passage, ce qui en terme de coût pour un usage régulier standard représente un coût 2 fois 
supérieur pour le télépéage.  
Deux usagers ayant droit au même service, à deux détails techniques près : 

- la post facturation du télépéage versus le payement anticipé pour l’abonnement forfaitaire 
- la barrière automatique du télépéage levée sans avoir à descendre sa glace versus la barrière levée après 

avoir passé la carte magnétique dans le lecteur 
auront des frais d’autoroute divergeant d’un facteur 2 à 3, situation depuis toujours dénoncée par les associations qui ne 
pouvaient comprendre et qui ne comprennent toujours pas comment des détails techniques aient pu justifier de tels 
écarts. 
 
Toujours dans sa quête de faire disparaître les abonnements forfaitaires, l’ATMB en 2003 ajoute une clause suspensive à 
ces contrats de souscription au abonnement : Tout contrat suspendu pendant plus d’un mois ne pourra pas être ré-
ouvert, ainsi des dizaines, des centaines de personnes n’ont pu renouveler leurs abonnements : les saisonniers, les 
personnes malades ou en congés maternités mais aussi un certain nombre d’étourdis qui oubliant avant leurs vacances 
de souscrire à leur abonnement furent dans l’obligation d’y renoncer et de ne plus prendre l’autoroute ou de souscrire à « 
Trace Directe » . 
 
En septembre 2005, l’ATMB annonce à ces abonnés forfaitaires la fin des abonnements pour septembre 2006, les 
derniers renouvellements étant possibles jusqu’au 19 avril 2006. La mise en place d’un produit « Domicile-Travail » en 
partenariat avec le Conseil Général de Haute-Savoie devant palier à cette disparition. 
 
En décembre 2005, l’ATMB présente son produit avec les hausses que nous savons (+40% à +200% suivant les 
contraintes de travail des usagers). Pour éviter la grogne des usagers ou pour faire passer la pilule, l’ATMB concédera 
d’échelonner ces augmentations sur 2 ans. Au dire de ces dirigeants, ce geste commercial fort montre une véritable 
volonté de l’ATMB d’être à l’écoute de ses clients. Pour les associations, 100% d’augmentation répartie sur 2 ans reste 
très lourd à assumer pour les usagers et ne répond en rien aux attentes d’équité de traitement entre les usagers(anciens 
forfaitaires et actuels abonnés télépéage). 
 
 

 2002 2003 2004 2005 2006(01/02) 
Forfaitaires 7’000 - - 5’000 4’800 
Télépéage 1’800 5’725 - 12’000 12’300 

Trace Directe 1’370 4’800 - 8’000 7’800 
Proximi’t - - - - 400 

 
 



 12

VII.  Propositions 
 
Pour résoudre le problème de la disparition des abonnements forfaitaires, il faut avoir conscience que le système des 
cartes était très souple et de ce fait un peu complexe. Il faut rappeler qu’avec ce système il était possible de souscrire un 
abonnement pour 1 mois, 3 mois, 6 mois ou 12 mois et que la réduction consentie était fonction de cette durée. 
 

 
 

Une solution, la plus logique au regard de la situation financière de l’ATMB et de l’impossibilité pour les usagers abonnés 
annuels de subir une hausse de 100% du coût de leur trajet sur l’autoroute est de se fixer pour objectif que le coût futur 
d’un usager ayant des contraintes de travail standard soit celui d’un abonné forfaitaire semestriel (ce qui pour un abonné 
annuel représentera tout de même une augmentation de 10%). 
 
1. « Proximi’t » ou « Rigidi-t »: 
 
Comme nous l’avons expliqué auparavant, nous estimons ce produit trop rigide. 
 
Pour assouplir, cette formule il y aurait plusieurs possibilités :  

- Reporter les passages non effectués sur le ou les mois suivants. 
- Différencier la facturation entre les mois pleins (40 à 46 passages) et les mois creux (0 à 40 passages) en 

différenciant les pourcentages de réductions appliqués à la fin du mois (30% et 45% de réduction par exemple).  
- Offrir un mois gratuit, en considérant qu’il y aura forcement un mois où l’usager n’utilisera que très peu son forfait. 

 
Ces petites améliorations pourraient faire au mieux baisser le coût du forfait d’une dizaine de pour-cent. Ce qui est loin de 
répondre à nos attentes. 
 
2. « Proximi’t » amélioré : 
 
Si « Proximi’t » offrait une  réduction de 60% : 
 

 
Les usagers forfaitaires n’auraient plus qu’à supporter des augmentations de 45% maximum, qui échelonnées sur 2 ans 
seraient certainement une solution acceptable et cela éviterait peut-être qu’une grosse partie des usagers actuels ne 
quittent l’autoroute pour venir grossir les bouchons existants sur les départementales de Haute-Savoie. 
 

ETREMBIERES
-

BELLEGARDE

BONNEVILLE
-

SCIENTRIER

LE FAYET
CLUSES EST

ou
CLUSES EST
SCIENTRIER

ou
CLUSES OUEST

SCIENTRIER
ou

SCIENTRIER
GAILLARD

BONNEVILLE
-

GAILLARD

CLUSES EST
GAILLARD

ou
CLUSES OUEST

GAILLARD
ou

LE FAYET
SCIENTRIER

LE FAYET
-

GAILLARD

1 mois 1116 360 528 636 840 1116
3 mois 920 272 404 480 664 876
6 mois 892 244 356 428 602 788
1 an 803 253 321 381 544 756

ETREMBIERES
-

BELLEGARDE

BONNEVILLE
-

SCIENTRIER

LE FAYET
CLUSES EST

ou
CLUSES EST
SCIENTRIER

ou
CLUSES OUEST

SCIENTRIER
ou

SCIENTRIER
GAILLARD

BONNEVILLE
-

GAILLARD

CLUSES EST
GAILLARD

ou
CLUSES OUEST

GAILLARD
ou

LE FAYET
SCIENTRIER

LE FAYET
-

GAILLARD

1 mois -19% -45% -33% -13% -11% -1%
3 mois -2% -27% -13% 15% 13% 26%
6 mois 1% -19% -1% 29% 25% 40%
1 an 13% -21% 10% 45% 38% 46%
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Bien évidemment en complément de ce vrai produit « Domicile-Travail » il serait indispensable de répondre aux attentes 
des usagers grands rouleurs avec un produit spécifique. L’ATMB conscient de cette nécessité travaille déjà à 
l’élaboration d’un tel produit. 
 
3. « Mobili-t »: 
 
Un produit plus souple couvrant un maximum d’usagers et un maximum de cas. Toujours dans le domaine du produit 
« Domicile-Travail », il serait réservé à tous les travailleurs. Sa formule est simple : un rabais progressif en fonction de la 
fréquence d’usages pourrait couvrir tous les usagers de la personne à mi-temps au grand rouleur. 
 
Ainsi après avoir acquitté un forfait d’entrée de 1 mois de forfait (~de 30€ à 100€), les réductions sont progressives et 
appliquées par tranche de passage : 
 

Passages Réduction 
0-10 45% 
10-20 55% 
20-30 65% 
30-40 75% 
40-50 85% 
50-60+ 95% 

 

 
Ainsi pour 46, 60, 80 passages nous aurions le tableau ci dessus, un coût proche de celui de l’abonnement 6 mois pour 
les usagers 46 passages et un coût proche des abonnements un mois pour les usagers 80 passages. Un bon 
intermédiaire entre les formules post et pré payée et qui suit tout de même la logique du consommateur payeur. 

ETREMBIERES
-

BELLEGARDE

BONNEVILLE
-

SCIENTRIER

LE FAYET
CLUSES EST

ou
CLUSES EST
SCIENTRIER

ou
CLUSES OUEST

SCIENTRIER
ou

SCIENTRIER
GAILLARD

BONNEVILLE
-

GAILLARD

CLUSES EST
GAILLARD

ou
CLUSES OUEST

GAILLARD
ou

LE FAYET
SCIENTRIER

LE FAYET
-

GAILLARD

46 passages 838 184 327 511 695 1022
60 passages 1116 245 436 681 926 1361
80 passages 1364 299 532 832 1131 1664
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VIII. A40 :Halte au racket 
 

 
 
L’opération « A40 : Halte au racket » a commencé à la suite de l’envoi de l’ATMB à tous ces clients forfaitaires d’un 
courrier leur annonçant la suppression des abonnements forfaitaires en septembre 2005.  
 
Elle a d’abord pris la forme d’une pétition demandant au Conseil Général de tout faire pour que l ‘A40 reste accessible à 
tous les habitants de Haute-Savoie.  
 
En parallèle le GTE et l’ADU demandent à des élus de les rejoindre pour demander à l’ATMB de mettre en place un 
produit réellement attractif pour tous les usagers. 
 
Conscient de la nécessité d’informer les usagers, le GTE et l’ADU organisent une première action de terrain, elle prendra 
la forme de 3 banderoles posées sur les ponts entre Nangy et Annemasse : 

 
Alors que ces banderoles flottent au dessus de l’autoroute A40, une conférence de presse est organisée dans les locaux 
du GTE pour expliquer le pourquoi de ces banderoles. « Le Messager », « le Dauphiné Libéré », « La tribune de 
Genève », la télévision «8 Mont Blanc » se feront les échos de cette première action. Les premières pétitions sont 
signées sur le site du groupement et envoyées au Conseil Général et à l’ATMB. A ce jour plus de 1500 pétitions ont été 
signées et envoyées. 
 
Suite à cette première médiatisation réussie, le GTE et l’ADU décident d’aller à la rencontre des usagers de l’A40, ainsi 
d’octobre à décembre des « permanences » d’information se tiendront le mardi matin de 6h à 8h30 à la Gare de péage 
de Nangy ou plusieurs centaines de pétitions et d’autocollants « 40 :Halte au racket » sont distribués. 
 
Des actions seront aussi menées à la gare de péage de Cluses, à la douane de Vallard, aux parking Nations, au parking 
de l’Etoile, au parking Sous-Moulin, au parking Lombard ou plus de 2000 notices d’informations et 1000 autocollants 
seront distribués. 
 
En décembre 2005, l’ATMB annonce la mise en place de leur produit « Proximi’t », les abonnés forfaitaires reçoivent un 
courrier leur proposant d’échelonner l’augmentation sur 2 ans si ils rendent leur carte avant avril 2006, l’ATMB passe de 
la phase racket à la phase chantage, les usagers pris en otage par la situation et la saturation du réseau secondaire n’ont 
aucune alternative, ils cèdent et souscrivent en nombre à « Proximi’t » . 
 
Les associations elles continuent de dénoncer la mise en place de se produit pour diverses raisons : 

- Formule et coût trop important pour le passage des abonnements forfaitaires au télépéage. 
- Discrimination introduite entre les usagers de l’Ain et de la Haute-Savoie (une fois de plus l’ATMB a dû estimer 

que le nombre de clients dans l’Ain n’était pas suffisant pour faire la démarche auprès du Conseil Général de 
l’Ain pour demander la mise en place d’un partenariat comme en Haute-Savoie). Ainsi de nouvelles sections 
tarifaires apparaissent sur les brochures de l’ATMB qui couvrent les entrées de l’autoroute depuis le département 
de l’Ain. 

- Discrimination entre les usagers forfaitaires et télépéage encore une année de plus en offrant un échelonnement 
de la hausse.  

 
C’est à cette époque que l’ADU se retire des discussions estimant que le dialogue avec les dirigeants de l’ATMB n’est 
plus possible. 
 
Le GTE conscient de la nécessité de continuer à trouver des solutions pour les usagers, continue d’avoir pour objectif la 
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mise en place d’un produit moins cher pour le « Domicile-Travail » et des produits complémentaires pour couvrir un 
maximum d’usagers va continuer en parallèle des discussions avec l’ATMB et des actions de terrain. 
 
Ainsi, le 23 janvier 2006, la mise en place, à la demande du GTE, d’un produit « grand rouleur » est annoncé aux voeux 
de l’ATMB par Gilbert Santel son directeur. Voeux au cours desquels celui-ci sera interpellé par une délégation du GTE et 
d’usagers. Les dirigeants de l’ATMB se prononcerons alors clairement :  
 
« Le PRODUIT « Proximi’t » est la meilleure offre tarifaire que nous puissions faire et nous ne 
sommes pas inquiets les Hauts-Savoyard ont les moyens de payer ce prix, plus de 8000 
clients payent déjà ces sommes et les 5000 abonnés peuvent les payer ». 
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IX. Les politiques qui nous soutiennent 
 
Avant toute chose il nous faut remercier Monsieur Joël Baud-Grasset conseiller général qui suit avec nous le dossier 
depuis 2003 et qui a toujours fait preuve envers les différentes parties d’un esprit ouvert et d’une sincérité sans faille, 
toujours à l’écoute et toujours à la recherche d’un bon compromis entre les deux parties.  
 
Dans un deuxième temps il nous faut remercier le Conseil Général, qui bien que ne nous soutenant pas dans son 
ensemble a fait preuve d’une grande volonté d’équité en accordant sur l’A40 la même subvention que sur l’autoroute 
A41. 
Malheureusement le déblocage de cette subvention n’a pas été conditionnée à la mise en place d’un produit en 
concertation avec les associations d’usagers. Ainsi le soutien politique souhaité par les associations afin d’obliger l’ATMB 
à faire un effort commercial plus conséquent s’est envolé avec la mise en place du produit « Proximi’t ». 
 
Ils sont aussi nombreux à avoir interpellé l’ATMB et ses dirigeants sur la situation sans jamais pouvoir réellement faire 
avancer le dossier : 

- Claude BIRRAUX  - Député de Haute Savoie 
- Martial SADDIER - Député de Haute Savoie – Maire de Bonneville 
- Pierre HERISSON - Sénateur de Haute Savoie – Maire de Sevrier 
- Jean-Claude CARLE - Sénateur de Haute Savoie – Conseiller Régional. 
- Jean-Paul AMOUDRY- Sénateur de Haute Savoie – Conseiller Général 
- Robert BORREL - Président du 2C2A (Communautés de Communes d’Annemasse). 
- Bernard ACCOUYER - Député de Haute-Savoie – Maire d’Annecy le Vieux 

Le Ministre des Transports, Dominique PERBEN a même « fait procéder à un examen attentif de ce dossier » en Août 
2005, nous attendons toujours sa position. 
 
Ils sont malheureusement peu nombreux à avoir clairement dénoncé la situation, les 100% d’augmentation et surtout les 
risques pour les communes riveraines de l’A40, parmi eux : 

- René DECARROUX - Maire d’Arenthon. 
- Joël Baud-Grasset - Conseiller Génèral  
- Jean Claude CICLET - Maire de Reignier  
- Francois-Xavier L’HONNEN - Maire de Bonne 
- Jean-Pierre BUET - Président du SIMBAL 
- Georges ETALLAZ - Maire de Collonges 
- Claude BIRRAUX - Vice Président du Conseil Général  
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X. L’ATMB sur papier glacé 
 
Nous avons fait ici un petit tour d’horizon des brochures et des dossiers de l’ATMB pour en extraire les meilleurs points et 
souligner quelques points sur lesquels, pour nous, le discours et les actes ne sont pas en phase. 
 
On y retrouve leur volonté de dialoguer avec les associations (même si nous avons constaté que les longs monoloques 
étaient plus faciles pour eux qu’une réelle écoute), leur volonté de trouver un produit de remplacement pour les 
forfaitaires (en 2003), l’annonce de la suppression des abonnements cette même année. On y trouve aussi leur volonté 
commerciale et marketing d’imposer le télépéage, qu’ils n’ont jusqu’à ce jour jamais réussi à vendre aux abonnés 
forfaitaires (ce qui est normal connaissant les offres passées et actuelles). 
 
Rapport d’activités 2002 : 
 
“Dans les années à venir, ATMB, tout comme ses partenaires AREA et SFTRF, a donc un rôle majeur à jouer en matière 
d’aménagement du territoire régional. Un rôle qui s’inscrit, pour chaque entreprise, dans une volonté forte d’ancrage local 
et d’engagements concrets sur le plan du développement durable.” 
 
« Au-delà de ces objectifs, la charte fait référence à quatre valeurs : 

— la qualité, tant sur le plan technique que de la sécurité, 
— l’exigence, tant en termes d’efficacité que d’innovation, 
— la proximité avec les partenaires du groupe autoroutier (les collectivités locales, les organisations 
professionnelles, les associations), 
— la considération, notamment en matière de dialogue social. 

 
Rapport d’activités 2003 
 
« Nous voulons que 2004 marque l’intensification des efforts d’écoute, de concertation et d’échanges d’ATMB avec les 
acteurs locaux. » 
 
« L’Autoroute Blanche et le Tunnel du Mont Blanc jouent un rôle majeur au plan local – notamment pour les 
déplacements domicile/travail –, national – en particulier pour la gestion des grands flux saisonniers –, et international en 
contribuant aux échanges économiques. » 
 
Bilan d’activité 2003 : 
 
« Une politique d’investissement soutenue  
Outre le programme de modernisation engagé en 1998 sur l’Autoroute Blanche avec les travaux 
conduits au nœud autoroutier d’Etrembières (10 millions d’euros HT), à la barrière de péage de Cluses 
(10 millions d’euros HT), le programme de renforcement global des équipements d’exploitation et de 
sécurité (16 millions d’euros HT) ou encore le chantier du tunnel du Vuache (24 millions d’euros HT), 
ATMB a en outre consacré, à la demande de l’Etat, 205 millions d’euros pour l’application des nouvelles 
normes de sécurité au Tunnel du Mont Blanc et 100 millions en tant que concessionnaire pressenti de l’A400 
et A41 au milieu des années 1990. » 
 
« En outre, ATMB a engagé le dialogue avec les associations et les élus dans le cadre de ses abonnements forfaitaires, 
afin de proposer une solution plus adaptée dans les prochains mois. » 
 
« Pour accroître le rôle de desserte locale de l’autoroute mais aussi désengorger les centres villes, ATMB 
s’est engagé fin 2003 dans une convention d’études avec le conseil général de Haute-Savoie pour la la 
construction des trois demi échangeurs à Passy, Bonneville et Sallanches. Une réflexion est également en 
cours concernant la desserte de l’hôpital de Findrol par l’A40. » 
 
“Dans une zone géographique caractérisée par une densité de population et d’activité répartie en de multiples pôles 
d’importance variée, l’Autoroute Blanche qui accueille un trafic moyen de près de 20 000 véhicules par jour, joue un 
véritable rôle dans les déplacements domicile-travail. À cette vocation locales’ajoute l’accueil des vacanciers qui 
rejoignent, été comme hiver, plus d’une trentaine de stations de montagne.” 
 
Portrait 2004 : 
 
“Une desserte essentielle pour faciliter les trajets locaux 
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« Le réseau d’ATMB, qui relie plus d’une trentaine de communes en Haute-Savoie et dans l’Ain, possède treize 
échangeurs pour répondre aux besoins d’une zone densément peuplée et très active sur le plan économique. 64 % des 
habitants travaillent en effet hors de leur commune de résidence.» 
 
 

XI. L’ATMB en chiffres 
 
Il nous est logiquement impossible de énoncer cette situation sans essayer de comprendre la situation financière actuelle 
de l’ATMB. Pour comprendre sa situation actuelle il faut revenir au drame de 1999 qui coûta la vie à XX personnes et qui 
eut pour conséquence la fermeture du tunnel pendant 3 ans. 
 
1. Evolution du trafic de 2002 à 2005 pour l’autoroute A40 : 
 

A40 2001 2002 2003 2004 2005 
VL 13’320 16’982 17’788 18’167 20’220 
Evolution  +18% +4,7% +4% +2 
PL 1’160 1’280 1’809 2’022 2’214 
Evolution  +9 +41% +11% +10% 
 
2. Evolution du trafic de 1998 à 2005 pour le tunnel: 
 

Tunnel 1998 1999-2000 
2001 

2002 2003 2004 2005 

VL 3267 - 2562 3087 3119 3300 
Evolution  - - 20,4% +4% +5 
PL 2128 - 215 752 1003 1113 
Evolution  - - +41,04% +30% +10% 
 
 
3. Résultats de l’ATMB de 1998 à 2005: 
 

 1998 2001 2002 2003 2004 2005 
CA  49 69,9(+40%) 90(+29%) 102(+12%) 120 
A40  49 55,8(+14%) 64(+15%) 71(+11%) 80 
Tunnel  - 12,8(+40%) 26(+60%) 30(+21%) 40 
Charges d’exploitation   82 85 87 90 
Résultat d’exploitation   -13 +5 +15 +30 
Charges financières   20 23 25 25 
Résultat courant   -32 -18 +10 +5 
 

 1998 2001 2002 2003 2004 2005 
Dette - - - 473 472 472 
 
 
Investissements 1998-2001 2002 2003 2004 
Tunnel Du Mont Blanc 205 - - 7 
A400-A41 100 - - 7 
Echangeur d’Etrembière - - 10  
Tunnel Du Vuache - - 24  
Gare de péage de Cluses - - 10  
RN205 - - - 7 
Aménagements(sécurité, …) - - 16 17 
Entretien+Informatique - - - 10 
Frais Financier - - 23(RE :5) 24(RE :15) 
 
 
Nous ne nous permettrons pas aujourd’hui de revenir sur le devenir des bénéfices générés pendant les années 
d’exploitation du tunnel avant 1999. Nous ne nous permettrons pas de mettre en doute les investissements de sécurité 
effectués avant la catastrophe du Tunnel. Nous nous permettrons tout simplement de souligner que 400 millions d’€ ont 
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été nécessaires à la réfection du Tunnel dont 2005 millions à la charge de l’ATMB. Si on ajoute à cela les 100 millions 
pour l’A400-A41 dont l’ATMB n’a pas obtenu la concession, nous sommes à 305 millions d’€ soit 2/3 de la dette de la 
société. 
 
De même, si nous regardons le CA de la société en 2004, 100 millions d’€ dont les 2/3 proviennent de l’A40 on pourrait 
être tenté de dire que ce sont les clients de l’A40 qui sont en train de financer le Tunnel. Comme sur 20’000 VL, il y a 
actuellement plus de 13’000 abonnés (forfaitaires + télépéage) il n’en faut pas plus pour dire que les usagers quotidiens 
payent aujourd’hui le Tunnel du Mont Blanc et les aménagements sur l’A40. On comprend alors encore plus l’intérêt que 
peut avoir l’ATMB à augmenter ses tarifs d’abonnements. 
 

XII. L’ATMB, la loi et le droit 
 
Nous souhaitons soulever un certain nombre de questions que de nombreux usagers se posent. Au-delà des interrogations légitimes 
des usagers il y a une question à laquelle il nous faudra répondre dans les mois avenirs : Peut-on ? Doit-on pour une de ces raisons 
traîner la société ATMB devant les tribunaux pour faire valoir nos droits. 
 
Pour chacune des questions suivantes nous sommes en droit de nous demander si l’ATMB est peut-être trainé devant les tribunaux et 
si tout ne se résume pas simplement par un « abus de position dominante »: 
 

- Peut-on doubler les tarifs du jour au lendemain pour un service moindre ? 
 
- Comment l’ATMB peut-elle expliquer qu’en 2003, elle a "supprimer" les abonnements sans prévenir par un courrier 

personnalisé les abonnés de l'époque ainsi certains n'ont pu renouveler leur abonnement( n'ayant pas conscience qu'une 
interruption de 1 mois bloquerait le renouvellement de ceux-ci). En criant très fort ou en argumentant ( maladie, congés 
maternité, ...) certains ont réussit à récupérer leur abonnement d'autre pas.. 

 
- Comment l’ATMB peut-elle justifier que depuis 2003, les abonnés Trace Directe et forfaitaires payent pour le même service( 

prendre l'autoroute) des sommes compléments différentes. Les voies réservées et le pré-payement peuvent-ils justifier une 
variation du simple au double?  

 
- Le nouvel abonnement "Proximi't" est une formule forfaitaire, vous payez 46 passages pour 1 passage dans le mois. Est-il 

légal de mettre en place u produit sur l’autoroute pour lequel vous payez pour ce que vous ne consommez pas ? 
 

Comment un 2005, l’ATMB a-t-elle pu envoyer à des centaines, des  milliers d’usagers un courrier expliquant qu’ils n’utilisaient  leur 
carte forfaitaire que 2 à 3 fois par mois et de ce fait il avait tout à fait intérêt à passer au télépéage ? Malheureusement ceci c’est avéré 
faux pour un grand nombre d’entre eux, alors bug informatique dans la recherche des cartes sous utilisés ou manipulation de 
l’ATMB ? 
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XIII. Analyse des statistiques sécurité routière – Haute-Savoie   
 

Ces chiffres sont édifiants, il apparaît à la fois clairement que notre réseau autoroutier est plus sûre mais sous exploité: 
20 900 véhicules/jour (32 925 véhicules/jour au plan national), et que le réseau des nationales :13 900 véhicules/jour (12 
009 véhicules/jour au plan national), ainsi que celui des départementales 2 300 véhicules/jour (1 621 véhicules/jour au 
plan national) sont largement plus utilisés. 
 
On pourrait naïvement expliquer  cette situation par la pingrerie légendaire des haut savoyards, mais il faut garder à 
l’esprit que nos autoroutes sont parmi les plus chères de France (au coût kilométrique moyen elles se placent deuxième 
en France après l’autoroute de Maurienne). Le système d’autoroute ouverte de l’A40 , et le fait que ces coûts soient 
assumés seulement par une partie des usagers accentuent encore plus le phénomène. 
 
Force est de constater, et nous en avons l’illustration tous les jours dans nos journaux locaux que cette situation de sous 
utilisation de l’autoroute et donc cette forte propension de hauts savoyards à faire leur trajet sur le réseau secondaire (qui 
dans notre département est loin d’être « secondaire ») se concrétise par des chiffres d’accidentologie dramatique et 
édifiant : 30% de collisions frontales en plus que la moyenne du pays, 19% de chance(si l’on peut dire) de mourir sur nos 
nationales que partout en France, 6% de chance de plus de mourir sur une départementale que partout en France. En 
comparaison si vous empruntez l’autoroute, vous aurez aussi 3 fois moins de chance d’avoir un accident que sur 
nationale et 8 fois moins que sur une départementale. 
 
Que prouve ces chiffres ? Ils prouvent que les sociétés d’autoroutes (ATMB et AREA) concessionnaires du réseau 
autoroutier font un travail admirable en terme de sécurité, ce que les usagers n’ont jamais remis en doute. C’est d’ailleurs 
pour cette raison que les 5000 abonnés forfaitaires, que les associations d’usagers conscients de cette chance pour les 
haut savoyards se battent depuis 3 ans pour que les usagers actuels restent sur l’autoroute et que d’autres, déjà exclus 
de ce réseau, viennent les rejoindre pour rendre tout le réseau routier plus sûre. 
 

XIV. Conclusion 
 
Notre reprochons  aux sociétés concessionnaires des autoroutes de notre département de ne pas avoir une démarche 
consistant à attirer le plus possible de hauts savoyards sur l’autoroute en pratiquant pour eux de tarifs raisonnables pour 
une utilisation quotidienne. Au contraire celles-ci ont une démarche élitiste ou seuls des clients « nantis » peuvent utiliser 
l’autoroute. Un des dirigeants de l’ATMB a d’ailleurs confirmé cette âpre réalité en parlant des abonnés forfaitaires 
comme de « la cerise sur le Gâteau » pour sa société. 
 
Cette constatation rejoint le constat du Conseil Général qui doit engager cette année, une réflexion globale sur le réseau 
routier et autoroutier départemental à  la suite d’un constat inquiétant à la fois sur la Vallée de l’Arve et surtout dans la 
périphérie d’Annecy : Le département envisage aujourd’hui de doubler le réseau départemental sur certaines sections 
alors qu’il existe déjà en parallèle un réseau autoroutier. Nous avons une piste pour éclairer le Conseil Général : le coût 
de l’autoroute est actuellement exorbitant pour un usage régulier, les sociétés concessionnaires doivent entendre raison 
et réajuster leurs prix en faisant des tarifs vraiment préférentiels pour les locaux. 
 
Avec l’évolution du trafic VL et l’arrivée du télépéage (et donc d’un débit plus important au péage), il serait tout à fait 
imaginable que l’ATMB mette en place un vrai abonnement « Domicile-Travail » avec une réduction plus importante que 
les 45% actuels, sans que son chiffre d’affaire en soit affecté. Au contraire, les bons chiffres de la mise en place de 
« Proximi’t » (+400 abonnés dont 100 nouveaux) prouvent le potentiel d’un produit réellement attractif pour capter une 
nouvelle clientèle. 
 
Malheureusement l’ATMB garde un politique commerciale frileuse avec laquelle le seul risque qu’elle prend est de perdre 
des clients (en les chassant de l’autoroute par de fortes augmentations) tout en prenant le moins de risques financiers 
(pour un client maintenu sur l’autoroute – un client peut aller gonfler les bouchons sur Reignier, Annemasse, …). 
 
Les dirigeants de la société le disent ouvertement :  
 
« Ne vous inquiétez pas les gens resteront sur l’Autoroute malgré les augmentations, les hauts savoyards ont 
les moyens ! Regardez 12’000 payent déjà ce tarif et vous n’avez pas le choix, demain vous payerez aussi. Ne 
vous inquiétez pas, nous l’avons déjà fait sur Lyon avec l’A43 et après un an nous avons le même chiffre 
d’affaires » 
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Où est le respect de l’usager? Où est la grande idée de service publique affichée sur papier glacé quand l’objectif d’une 
société semi-étatique n’est pas de répondre à une problématique des transports locaux mais seulement le 
remboursement de sa dette le plus rapidement possible pour négocier l’allongement de sa concession dans des 
conditions optimums. 
 
Le vrai pari à relever sur l’avenir ne serait-il de miser sur l’attractivité d’un produit pour attirer de nombreux nouveaux 
clients locaux et de compenser par un nombre d’usagers plus important ? 
 
L’ATMB et ses dirigeants ne veulent pas entendre parler de cela et souhaitent resté ancré dans leur certitude de 
gestionnaires. 
 
Toutes ces réflexions, nous poussent à nous interroger sur la pérennité du projet du futur A41 entre Annecy et Genève. 
Les 850 millions d’€ investis par des sociétés privées en échange d’une concession de 65 ans vont-ils permettre de 
désengorger Cruseilles ? Si le tarif de 4€ est maintenu, il en coûtera plus de 1300€ annuel pour une personne allant 
travailler, les mêmes tarifs que nous dénonçons aujourd’hui sur l’A40. Au-delà de la pérennité de ce projet, dans lequel 
banquiers, assureurs, sociétés ont investit des sommes colossales, pour des travaux colossaux c’est surtout 
l’accessibilité de cet ouvrage aux hauts savoyards et pas seulement aux plus nantis d’entre eux qui nous inquiète 
aujourd’hui. 
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PETITION ATMB 
 
 
Monsieur Ernest Nycollin, Président du Conseil général de la Haute-Savoie, 
Monsieur Gilbert Santel, Président Directeur Général de l’ATMB 
 
 
Messieurs les Présidents, 
 
Résident en Haute-Savoie j’utilise quotidiennement l’A 40. Une autoroute qui me permet d’accéder rapidement et en 
sécurité à mon travail et le soir de retrouver ma famille. En tant qu’utilisateur régulier j’apprécie le confort et la sécurité 
que me procure l’autoroute. 
Malheureusement, depuis quelques années, les tarifs de l’A40 ont considérablement augmenté.  
D’autres utilisateurs ont encore moins de chance que moi puisque, ayant trouvé récemment un travail dans la région, 
l’ATMB leur a imposé le télé péage avec un tarif exorbitant. Beaucoup ont fait le choix de passer par les nationales ou 
départementales  avec tous les inconvénients et les risques que cela suppose pour eux et pour les populations des 
communes traversées.  
L’ATMB vient de m’informer par courrier que la formule d’abonnement qui existe depuis de nombreuses années va 
disparaître au profit du télé péage. Ce passage va entraîner une augmentation très sensible du coût de l’autoroute.  
Même avec l’aide financière du Conseil général qui pourrait rembourser à l’ATMB 15% du passage, le télé péage 
représente, par exemple,  pour le trajet Sallanches-Gaillard (40 Kms) une augmentation de 84% ! Faisant passer le coût de 
l’abonnement annuel de 756 euros à 1391 euros. L’ATMB ne semble pas avoir conscience de l’importance des sommes 
demandées. Leurs salaires sont ils si élevés ? 1391 euros c’est pour beaucoup d’entre nous un mois de salaire !! 
 
Messieurs les Présidents : 
 

• Comment pouvez-vous accepter qu’un haut savoyard paie aussi cher pour se rendre à son travail ? 
• Comment pouvez-vous accepter que l’autoroute qui coupe en deux notre vallée, qui entraîne les nuisances 

que nous connaissons bien, devienne un axe de communication réservé aux camions, aux touristes et à 
quelques gros revenus ? 

• Comment pouvez-vous accepter que l’ATMB qui annonce dans sa magnifique et très onéreuse plaquette 
un résultat d’exploitation positif de 15 millions d’euros pour 2004, un chiffre d’affaires en progression de 
13.3% surtaxe les usagers locaux ? 

• Comment pouvez-vous accepter que ce soit les hauts-savoyards qui contribuent au remboursement des 
travaux du tunnel du Mont-Blanc (200 millions investis entre 2000 et 2002) , alors qu’un simple 
abonnement au tunnel permet un abattement de 65% du coût du passage ?  

• Enfin comment pouvez-vous accepter que les automobilistes locaux s’entassent sur les routes 
départementales avec tous les risques pour eux et pour les habitants des communes traversées ? 

 
Messieurs les Présidents, je compte sur vous. 
Vous devez agir pour que tous les usagers locaux puissent continuer à utiliser l’A40 pour se rendre à leur travail. L’autoroute ne doit 
pas être réservée à une classe de privilégiés !  
Je vous demande de tout faire pour que les tarifs actuels soient maintenus et accessibles à tous. 
 
NOM, PRENOM         SIGNATURE 
ADRESSE  
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XV.  Statistiques sécurité routière – Haute-Savoie   
 



 24

 
 
 



 25

 



 26

XVI. Courriers des élus 
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XVII. Presse 
 
  « Le Dauphiné Libéré » 2002 
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 « Le Dauphiné Libéré » 4 novembre 2005 
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« Le Messager » 10 novembre 2005 

« La Tribune de Genève » 4 novembre 2005 
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« Le Dauphiné Libéré » 16 novembre 2005 

« La Tribune de Genève » novembre 2005 
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 « Le Dauphiné Libéré » novembre 2005 
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« Le Dauphiné Libéré » décembre 2005 
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« Le Dauphiné Libéré » 2 décembre 2005 
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XVIII. Notice d’Information : « A40 :Halte au racket » 
 
 

 
 
Qu�est-ce que c�est ? 
Refus de l�ATMB de renouveler les abonnements, et de délivrer de nouveaux abonnements et obliger les gens à 
souscrire au télépéage 2 fois plus cher.   
 
Qui est concerné ? 

• Tout usager de l�autoroute, qu�il soit frontalier ou non, abonné forfaitaire ou abonné télépéage. 
• Toute personne souhaitant circuler régulièrement en sécurité sur l�autoroute et souhaitant éviter 

l�engorgement des routes et des villes. 
 
Que peut-on faire ? 

• Signer la pétition : 
o Sur le site des Frontaliers www.frontalier.com 
o Sur le site de l�ADU (Association de Défense des Usagers) www.adu-a40.com 

• Manifester le mardi matin sur le parking du péage de Nangy entre 6h00 et 8h30.  
• Demander à l�ATMB un devis personnalisé pour savoir quelle sera l�évolution des tarifs. 

 
Comment avoir plus d�information ? 

• Consulter les sites www.frontalier.com et www.adu-a40.com régulièrement pour être au courant des actions 
organisées. 

Laissez vos coordonnées : adresse e-mail (c�est le plus facile) à l�adresse info@frontalier.com. 
 
 

Autocollant 
 
 

 
 
 

www.frontalier.com
www.adu
www.frontalier.com
www.adu
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XIX. Courriers de l’ATMB 
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Bonneville, le 22 septembre 2005 

OBJET : Abonnement forfaitaire 

Cher client, 

Vous êtes titulaire d'un abonnement forfaitaire à carte magnétique auprès de notre société et nous vous 
remercions de votre fidélité. 

Cet abonnement vous permet d'utiliser l'Autoroute Blanche dans le cadre de vos déplacements domicile- travail sur 
une section définie contre paiement à l'avance d'un forfait pour une période donnée. Ce système avait été mis en 
place il y a 30 ans. 

ATMB a progressivement limité les possibilités de renouvellement de cet abonnement, afin de répondre aux 
nouveaux impératifs du secteur autoroutier et notamment du déploiement de technologies comme le télépéage. 

 
Ainsi, du 20 octobre 2005 (renouvellement des abonnements valables à partir de novembre) au 19 avril 2006, il vous 
sera encore possible de renouveler votre carte d'abonnement pour une durée mensuelle, trimestrielle ou 
semestrielle. Il ne vous sera plus délivré de cartes annuelles. 

 
A compter du 20 avril 2006, les cartes d'abonnements forfaitaires ne seront plus renouvelées. Seules celles en cours 
de validité seront acceptées en voies de péage et ce jusqu'au 30 septembre 2006 au plus tard. 

 
Pour remplacer votre abonnement à carte magnétique, une nouvelle formule spécialement adaptée pour les trajets 
domicile -travail sera lancée en janvier 2006. Cet abonnement à télépéage vous permettra de réaliser tous vos 
déplacements domicile-travail (dans la limite de 46 passages par mois) pour un montant forfaitaire mensuel. Sur 
support télépéage, cette formule vous permettra de gagner du temps au péage grâce aux voies réservées et de 
régler vos factures le mois suivant. 

 
Cette nouvelle offre sera plus économique que nos formules actuelles à télépéage dans le cadre d'une utilisation 
domicile-travail. Nous serons en mesure de vous communiquer le détail de cette nouvelle offre, courant décembre. 

 
Nous pouvons d'ores et déjà vous annoncer qu'une promotion spéciale vous sera spécialement réservée entre 
janvier et avril 2006 pour vous remercier de votre fidélité. 

 
Pour toutes questions complémentaires, nos conseillers clientèle sont à votre écoute au 0800 074 100 (appel 
gratuit) du lundi au vendredi de 7h30 à 19 h et le samedi de 8h30 à 13h. 

Dans l'attente de vous retrouver prochainement sur notre réseau, nous vous prions d'agréer, cher client, nos 
salutations distinguées. 

 
 
 Pierre VICEDO 

Directeur d’exploitation  
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Bonneville, le 19 décembre 2005 

 

      OBJET : ,,  ll��aabboonnnneemmeenntt  qquuoottiiddiieenn  ddeess  hhaauutt--ssaavvooyyaarrddss  
 
 
Cher(e) abonné(e),  
 
 
Nous souhaitions vous informer personnellement des conditions préférentielles qui vous sont réservées pour 2006 dans 
le cadre de notre nouvel abonnement Proximi’t. 
 
Vous avez, pour certains, exprimé des attentes fortes correspondant à votre utilisation de l’autoroute, celle de clients 
quotidiens et souvent historiques d’ATMB. 
 
Soucieux de prendre en compte ces attentes et suite à plusieurs rencontres avec le Groupement Transfrontalier 
Européen, nous avons défini les contours de ce nouvel abonnement pour : 
 

• Vous faire bénéficier d’une réduction exceptionnelle* avec une prise en charge par ATMB de   50 % de 
la différence de prix entre votre abonnement actuel et Proximi’t durant l’année 2006 (cf. tableau au 
verso). 

 
• Réduire les frais d’accès au télépéage avec la suppression du droit annuel d’abonnement. Seul un 

montant de  2 euros sera facturé dans le cas où vous utiliseriez votre badge télépéage sur un autre trajet que 
celui de votre abonnement.  

 
Lancé le 21 décembre, l’abonnement Proximi’t est spécialement adapté aux déplacements domicile-travail quotidiens. 
Il se présente sous la forme d’un forfait mensuel, sur un trajet au choix (parmi 12 proposés). Il est calculé sur la base de 
46 passages avec 45 % de réduction.  
 
Avec 45% de réduction, Proximi’t offre un des taux de réduction le plus élevé du secteur autoroutier français. Avec la 
réduction exceptionnelle qui vous est proposée en complément, le forfait Proximi’t, vous reviendra par exemple pour la 
section Scientrier-Gaillard, à 35,22 euros par mois (au lieu de 40,48 euros au tarif normal Proximi’t), pour toute l’année 
2006.  
 
Pour vous permettre de bénéficier dès à présent de cette réduction exceptionnelle, nos équipes d’accueil sont à votre 
disposition dans nos Espaces Accueil Client à Cluses, Nangy et Viry ou par téléphone au 0 800 074 100 (appel gratuit).  
 
Dans l’attente de vous retrouver prochainement sur notre réseau, nous vous prions d’agréer, cher(e) abonné(e), nos 
salutations distinguées.  
 
 
 
 
Pierre VICEDO  
Directeur d’Exploitation de l’Autoroute Blanche 
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PJ : dépliant et contrat d’abonnement Proximi’t 
*promotion valable pour toute ouverture de contrat Proximi’t entre le 20/12/05 et le 19/04/06  en remplacement d’une carte d’abonnement forfaitaire 
 
 
 
 
Tarifs promotionnels Proximi’t pour toute souscription avant le 19 avril 2006 : 
 

 
Tarifs Proximi't 
en € 

Tarifs promotionnels 
Proximi't en € 

Bonneville-Scientrier 22.77 20.95 
Scientrier-Gaillard 40.48 35.22 
Le Fayet-Cluses 40.48 35.22 
Scionzier-Scientrier 45.54 36.89 
Cluses-Scientrier 45.54 36.89 
Bonneville-Gaillard 63.25 49.34 
Cluses-Gaillard 86.02 67.96 
Le Fayet-Scientrier 86.02 67.96 
Etrembières-
Bellegarde 103.73 89.21 
Etrembières-Eloise 80.96 76.91 
Le Fayet-Gaillard 126.5 96.14 
 
 
 
 
Pour vous abonner sans vous déplacer : 
  
Merci de nous retourner :  

- le contrat ci-joint complété et accompagné d’une caution de 30 € par badge  
- un RIB 
- un justificatif de domicile de moins de 3 mois 
- votre ancienne carte d’abonnement forfaitaire : les mois restants de votre carte d’abonnement seront remboursés 

dans les sept jours suivant l’ouverture du contrat Proximi’t 
 
à l’adresse suivante : ATMB-Service Commercial- 1440 route de Cluses -74130 Bonneville. Vous recevrez votre badge 
télépéage à votre domicile dans les 3 jours à compter de la réception de votre courrier. 
 
 
Pour vous informer 
 

• Espaces Accueil Clients à Cluses ou Nangy : du lundi au vendredi de 7h30 à 19h ou le samedi de 8h30 à 13h 
 
• Espace Accueil Client de Viry : ouvert du lundi au vendredi de 7h à 14h  

 
• Numéro d’appel gratuit : 0 800 074 100 du lundi au vendredi de 7h30  à 19h ou le samedi de 8h30 à 13h 

 
• www.atmb.net. 

www.atmb.net.
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XX. Courriers du GTE et communiqués de presse  
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Communiqué de presse 
DU 4 JUILLET 2005 
 
Contact presse : 
Jean-François Besson : 06 07 61 51 93 
Laurence Coudière : 04 50 87 86 04 
 
 

A 40 : l’autoroute anti sociale ! 
 
 
Les responsables de l’ATMB ont présenté aux responsables du Groupement transfrontalier européen et de 
l’Association de Défense des Usagers, le projet de télépéage qui viendrait remplacer les actuels abonnements 
pour les usagers réguliers de l’autoroute.  
Une proposition totalement inacceptable qui revient, de fait, à empêcher l’accès de l’autoroute aux usagers qui 
ne disposent pas d’importants moyens financiers. Ainsi, pour une personne habitant Sallanches et travaillant à 
Annemasse le coût annuel de l’abonnement s’élèverait à 1.518 euros. Soit un mois de salaire, uniquement pour 
45 kilomètres d’autoroute ! Pour ceux qui viennent de la vallée verte, il leur en coûtera 485 euros par an pour 7 
kilomètres !!! 
 

Anti sociale 
Nous ne reviendrons pas sur la question de savoir s’il est normal ou pas de faire financer l’autoroute par les usagers, 
c’est un autre débat. Par contre, si l’on peut admettre ce type de financement, il semble bien que nous arrivons avec 
l’exemple de l’A 40 à un point de rupture. Un point de rupture qui fait que, seule une catégorie de la population peut se 
payer le luxe de prendre l’autoroute pour se rendre à son travail. Est-il acceptable dans une société qui prône l’égalité de 
laisser une voie de transport, qui occupe l’espace commun, dont les nuisances profitent à tous, aux seuls bénéfices des 
camions, touristes de passage et quelques gros revenus ! 
 

Les communes engorgées 
Conséquences de cette politique tarifaire, de plus en plus d’usagers potentiels de l’autoroute prennent les autres routes. 
Ils viennent ainsi surcharger les nationales et autres départementales au détriment de leur sécurité et de celle des 
habitants des communes traversées. Les communes riveraines de l’autoroute et leurs élus sont-ils prêts à accepter 
encore longtemps cet état de fait ? Sont-ils prêts à accepter qu’une magnifique autoroute traversant leur environnement 
ne puisse être utilisée que par quelques privilégiés ? 
Une situation qui va encore empirer le jour où l’ATMB mettra en œuvre son projet avancé lors de la réunion de supprimer 
toutes les sorties gratuites de l’autoroute (La roche sur Foron, Saint-Julien-en Genevois, Etrembières…). 
 

Qui doit payer les erreurs du passé ? 
Avec 102 millions de chiffre d’affaires en progression de 13,3 %, l’ATMB a réalisé une excellente année 2004. Le résultat 
d’exploitation ayant atteint 15 millions d’euros et nul doute que l’année 2005 verra ce chiffre exploser, en conséquence 
directe avec la fermeture du tunnel du Fréjus. Mais les responsables de l’autoroute mettent en avant un lourd 
endettement lié en partie aux travaux du tunnel du Mont-Blanc. Encore une fois, est-il normal que ce soit les Hauts-
Savoyards qui paient les erreurs passées.  
 

L’ATMB favorise les camions 
L’ATMB propose aux Hauts-Savoyards dans son abonnement télépéage une réduction de 45 % sur un nombre de 
passage déterminé avec un financement du Conseil général. A titre de comparaison, pour le passage du tunnel, 
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l’abonnement permet une réduction de 60 %. Quant aux poids lourds, là c’est le bouquet, ils bénéficient d’une réduction 
de 50 % pour le passage du tunnel plus une remise forfaitaire en fonction du nombre de passages dans l’année !!  
 

Une autoroute pour tous 
Sachant que les tarifs d’abonnement ont augmenté depuis les cinq dernières années de plus de 300 %, que seuls ceux 
qui disposaient d’un abonnement avant avril 2003 peuvent encore en bénéficier : 
 

Le GTE et l’ADU demandent le maintien des tarifs actuels pour tous 
les usagers de l’autoroute sans distinction.  
 
Sur son site internet, l’ATMB met en avant qu’elle est une société assurant une mission de service public. Une évidence 
puisque son capital est détenu à 57,88 % par l’Etat et à 16,46 % par le Conseil général de la Haute-Savoie. Une 
évidence qu’il lui reste à démontrer ! 
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Communiqué de presse 
DU 28 OCTOBRE 2005 
 
Contact  presse :  Jean-François Besson, Secrétaire général : 06 07 61 51 93 
  Catherine Limousin, Assistante : 04 50 87 86 04 
 

A 40 : l’ATMB se moque des Hauts-Savoyards 
 

Incroyable ! Dans quelques mois les Hauts-Savoyards ne pourront 
plus utiliser l’autoroute A 40 ! 

 
En juin dernier lors d’une réunion avec les représentants du Groupement transfrontalier européen et de l’Association des 
usagers l’ATMB avait fait des propositions totalement inacceptables quant aux évolutions tarifaires de l’A 40. Les 
responsables de l’ATMB veulent doubler les tarifs d’abonnement pour l’autoroute sous le prétexte du télé péage. 
 
Une proposition qui revient, de fait, à empêcher l’accès de l’autoroute aux usagers qui ne disposent pas d’importants 
moyens financiers. Ainsi, pour une personne habitant Sallanches et travaillant à Annemasse le coût annuel de 
l’abonnement s’élèverait à 1.518 euros. Soit un mois de salaire, uniquement pour 45 kilomètres d’autoroute ! Pour ceux 
qui viennent de la vallée verte, il leur en coûtera 485 euros par an pour 7 kilomètres !!! Aberrant !  
 
Royalement l’ATMB fait bénéficier les usagers d’une réduction de 30% sans tenir compte que nous avons en Haute- 
Savoie l’une des autoroutes les plus chères de France et que les usagers n’ont pas d’autres choix pour se rendre à leur 
travail. Pour le passage du tunnel du Mont-blanc, tout usager peut bénéficier d’un abonnement lui offrant une réduction 
de 65% ! 
 
Depuis cette réunion, aucun contact. Malgré les courriers adressés au Président de l’ATMB Monsieur Santel par les élus 
de la région, les responsables de l’ATMB ont décidé de passer en force. Tous les abonnés ont reçu un courrier leur 
annonçant la fin des abonnements pour avril 2006.  
 
Nous ne pouvons accepter ce coup de force ! Les responsables du Groupement et de l’ADU invitent tous les usagers de 
l’autoroute à exprimer leur mécontentement en envoyant une pétition au Président de l’ATMB et une copie au Président 
du Conseil général. Cette pétition est une première étape. Si c’est nécessaire nous pourrons mobiliser les usagers pour 
des actions beaucoup plus spectaculaires. 
 

L’A 40 doit rester une voie de communication accessible à tous. 
 

Les usagers de l’A 40 doivent se mobiliser. 
Photocopiez la pétition, transmettez-là par Mail et envoyez la massivement à l’ATMB et au Conseil général. L’ATMB doit 
prendre conscience de notre détermination ! 
 

Pétition accessible sur le site : www.frontalier.com 
Michel Charrat 

Président du Groupement transfrontalier européen 
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Communiqué de presse 
DU 15 NOVEMBRE 2005 
 
Contact  presse :  Jean-François Besson, Secrétaire général : 06 07 61 51 93 
 Catherine Limousin, Assistante : 04 50 87 86 04 
 
 

Groupement transfrontalier européen 

ADU Coordination : Association de Défense des usagers de l'ATMB 
 
 
Le Groupement transfrontalier européen solidaire de l'exaspération de tous les usagers qui ont besoin de l'autoroute 
pour se rendre à leur travail, lance l'opération :  
 

A40 Halte au racket de l'ATMB 
 
Le Groupement transfrontalier européen et l’ADU sont opposés au remplacement des abonnements actuels par la mise 
en place d’un télépéage financièrement inacceptable. 
 
Sollicités par courrier sur ce sujet, les dirigeants de l'ATMB sont restés muets. Silence radio malgré une lettre signée par 
un bon nombre d'élus (y compris du Conseil Général) demandant à l'ATMB de réviser sa copie.  
 
Face à ce consternant refus de communication et à cette incertitude, le GTE et l’ADU proposent à tous les usagers de 
l'autoroute :  
 

¡ de signer et d’envoyer la pétition disponible sur www.fontalier.com 
¡ de faire connaître leur refus des diktats de l'ATMB, qui, sans concertation véritable, impose des tarifs 

inacceptables. Pour cela des autocollants sont disponibles au siège du GTE Annemasse. À coller sur son 
véhicule. 

¡ de signifier clairement à l'ATMB qu'elle doit mettre fin au racket des usagers- travailleurs en s'arrêtant 
tous les mardis matin aux guichets de l'ATMB (juste après le péage de Nangy sur la droite, là où 
on va chercher les cartes d'abonnement, Liberty Surf... etc…) pour demander des informations concrètes : 

 
Ø Pour les abonnés actuels : demander un devis individuel, détaillé, personnalisé et écrit (on ne peut 

absolument pas se fier à la parole de l'ATMB) sur le coût réel de la nouvelle formule : «  Combien me 
coûtera par mois, pour mon cas personnel, le passage au télépéage ? »  

Ø Pour les usagers sans abonnements : exprimer de vive voix leur mécontentement et demander de 
signer le registre des condoléances mis à disposition par l'ATMB pour ses clients. 

 
Début de l'opération, mardi 15 novembre de 7 heures à 9 heures du matin.  

www.fontalier.com
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Communiqué de presse 
DU 18 NOVEMBRE 2005 
 
Contact  presse :  Jean-François Besson, Secrétaire général : 06 07 61 51 93 
  Catherine Limousin, Assistante : 04 50 87 86 04 
 
 

Groupement transfrontalier européen 

ADU Coordination : Association de Défense des usagers de l'ATMB 
 
 
Le Groupement transfrontalier européen solidaire de l'exaspération de tous les usagers qui ont besoin de l'autoroute 
pour se rendre à leur travail, poursuit l'opération :  
 

A40 Halte au racket de l'ATMB 
 
Le Groupement transfrontalier européen et l’ADU sont opposés au remplacement des abonnements actuels par la mise 
en place d’un télépéage financièrement inacceptable. 
 
Sollicités par courrier sur ce sujet, les dirigeants de l'ATMB sont restés muets. Silence radio malgré une lettre signée par 
un bon nombre d'élus (y compris du Conseil Général) demandant à l'ATMB de réviser sa copie.  
 
Pour soutenir les usagers dans leur démarche auprès de l’ATMB, le GTE et l’ADU seront à nouveau présent le mardi 22 
Novembre 2005, de 6 h à 8h30, à la gare de péage de Nangy ou tous les usagers, qu’ils soient frontaliers ou non, 
abonnés forfaitaires ou abonnés télépéage pourront venir signer la pétition et récupérer des autocollants a poser sur 
son véhicule en signe de ralliement et de contestation devant une politique tarifaire insupportable et discriminatoire.  
 
Pour des raisons évidentes de sécurité, il est donc conseillé à tous les usagers qui souhaitent venir à la rencontre des 
associations de faire une présélection avant le péage sur les voies de droite afin de pouvoir venir sur le parking en toute 
sécurité. Il est rappelé aux abonnés télépéage, qui payent actuellement le deux fois plus que les abonnés forfaitaires 
pour un service équivalent, qu’ils peuvent passer avec leur badge aux caissex de droite pour venir à la  rencontre des 
associatons. 
 
Poursuite  de l'opération « A40 Halte au racket », mardi 22 novembre de 6 heures à 8 heures 30 du matin.  



 

 56

A40 : L’ATMB joue les faux pères Noël ! 

LE 30 NOVEMBRE 2005 
 
Joyeux Noël ! L’ATMB lance un nouvel abonnement « Proximi’t »  pour tous les hauts savoyards avec une réduction de 
45% pour un déplacement domicile - travail.  
  
Mais quelle mouche a piqué les responsables de l’autoroute pour faire preuve d’une telle générosité ? Ont-ils pris 
conscience de l’exaspération des hauts savoyards pris en otage d’une autoroute indispensable mais hors de prix ? Ont-ils 
compris le rôle social de l’A40 qui doit favoriser les déplacements aussi des locaux et éviter un engorgement des 
communes ? Ont-ils enfin compris que l’autoroute doit permettre aux hauts savoyards d’aller travailler en sécurité ? 
 
Pas vraiment, en fait les responsables de l’autoroute sont très généreux avec l’argent des autres, en l’occurrence des 
hauts savoyards. Car la réduction tarifaire de 45% se divise en deux parties, une de 30% que pratiquement toutes les 
sociétés d’autoroutes font automatiquement et 15% financés par le Conseil général et donc par les impôts de tous les 
hauts savoyards ! Il est d’ailleurs intéressant de noter que l’ATMB lance un produit financé en partie par le Conseil 
général alors que celui-ci n’a donné qu’un avis technique et que la subvention n’a pas été voté par le politique. 
 
La proposition de l’ATMB est un leurre. Elle permettra une réduction de 15% pour ceux qui n’ont pas eu d’autres choix 
que de prendre le télépéage, les abonnements ayant été supprimés dès 2003. Elle pénalise considérablement ceux qui 
ont encore un abonnement. Et surtout elle ne répond pas aux attentes de ceux, et ils sont nombreux, qui aujourd’hui ne 
peuvent prendre l’autoroute.  
Quelques chiffres : le trajet Le Fayet-Gaillard va revenir à 1391.50 euros par an au lieu de 756 aujourd’hui soit 84% 
d’augmentation ! Pour un trajet Bellegarde - Etrembières, l’augmentation ne sera que de 42% !  
 
Au cours d’une rencontre avec l’ATMB, les représentants du Groupement transfrontalier européen ont fait part de leur 
désaccord. Pierre Vicédo directeur de l’ATMB s’est engagé à étudier des améliorations éventuelles. Une nouvelle 
rencontre doit se tenir avant le 15 décembre. 
 
En attendant, le Groupement continuera à manifester contre ces augmentations pour l’ensemble des usagers de 
l’autoroute, y compris ceux du département de l’Ain. Il invite tous les usagers à renvoyer la pétition que l’on peut trouver 
sur le site : www.frontalier.com. et à se tenir prêt pour d’autres actions. 
 
 

Groupement transfrontalier européen 
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Communiqué de presse 
DU 18 JANVIER 2006 
 
Contact  presse :  Jean-François Besson, Secrétaire général : 06 07 61 51 93 
  Catherine Limousin, Assistante : 04 50 87 86 04 
 
 
 

Groupement transfrontalier européen 

ADU Coordination : Association de Défense des usagers de l'ATMB 
 
 

Les usagers de l’autoroute souhaitent présenter leurs vœux au 
Président de l’Atmb 

 
 
Depuis plusieurs mois les associations des usagers de l’autoroute l’ADU(Association de Defense des Usagers de l’A40) 
et le GTE(Groupement Transfrontalier Européen) essaient de lutter contre les augmentations délirantes des 
abonnements à l’autoroute. Une autoroute qui devient inaccessible à beaucoup de hauts-savoyards. 
 
En effet, l’ATMB a lance un nouvel abonnement « Proximi’t »  pour tous les hauts savoyards avec une réduction de 45% 
pour un déplacement domicile-travail.  
Malheureusement cette proposition est un leurre. Elle permettra au maimum une réduction de 15% pour ceux qui n’ont 
pas eu d’autres choix que de prendre le télépéage, les abonnements ayant été supprimé dès 2003. Elle pénalise 
considérablement ceux qui ont encore un abonnement. Et surtout elle ne répond pas aux attentes de ceux, et ils sont 
nombreux, qui aujourd’hui ne peuvent prendre l’autoroute.  
 
Quelques chiffres : le trajet Le Fayet-Gaillard va revenir à 1391.50 euros par an au lieu de 756 aujourd’hui soit 84% 
d’augmentation, pour un trajet Bellegarde-Etrembières l’augmentation ne sera que de 42% !  
 
Ce lundi 23 janvier l’ATMB, va présenter ses vœux à Passy à la salle Jean Pernot dès 17 heures. Le Président de 
l’ATMB Gilbert Santel sera présent, les associations d’usagers aussi !! Elles invitent tous les usagers de l’autoroute qui 
souhaitent se faire entendre  à venir les rejoindre à cette occasion. 
 
Pour ceux qui souhaitent plus de précisions ils peuvent consulter le site : www.frontalier.com 
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XXI. A41 
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XXII. Articles du Frontalier Magazine 
Vous trouverez ici les différents articles parus dans le Magazine du Groupement Transfrontalier Européen qui parrait 
 trimestriellement. 
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